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Organisation de Défense Mobilité 

Défense Mobilité est l’Agence de reconversion de la défense (ARD). Elle est un service 

à compétence nationale rattaché au directeur des ressources humaines (DRH-MD) et 

relève du secrétariat général pour l’administration (SGA). Sa mission est d’assurer la 

mise en œuvre de la politique de transition professionnelle des militaires, des anciens 

militaires, du personnel civil en réorientation professionnelle hors des fonctions 

publiques ainsi que les conjoints des militaires, y compris ceux de la Gendarmerie 

Nationale et des personnels civils du ministère des armées. 

 

Défense Mobilité est organisée dans une logique métier avec : 

 

 un niveau central de direction, qui pilote l’activité de l’agence ; 

 un réseau national constitué de 6 pôles régionaux, d’antennes régionales et 

locales en charge de l’accompagnement ; 

 deux structures dédiées à des catégories de population spécifiques : 

- La MRO pour les officiers et les cadres A ; 

- Le BARLE pour le personnel de la Légion étrangère ; 

 deux centres d’expertise : 

- Le centre militaire de formation professionnelle (CMFP) ; 

- Le centre de traitement de l’indemnisation du chômage (CTIC). 

 

Parmi les nombreux dispositifs de reconversion mis en place par l’ARD certains sont 

particulièrement dédiés aux blessés dont le nombre est en accroissement.  
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A cet égard, le Haut Comité d’évaluation de la condition militaire souligne les progrès 

réalisés en matière de reconversion des militaires malades et blessés contraints de 

quitter le service actif : 

747 militaires blessés et conjoints survivants ont été accompagnés par l’agence de 

reconversion de la défense (ARD) en 2018. 

Des entreprises se sont impliquées pour accueillir d’anciens militaires blessés en 

répondant positivement aux demandes des cellules d’aide aux blessés, de l’ARD, de 

l’office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) ou de la 

délégation nationale handicap. 

Pour soutenir ces actions, le ministère des armées a défini une clause contractuelle 

destinée, au titre des clauses sociales pouvant être incluses dans un marché, à faciliter 

l’insertion professionnelle de militaires blessés en service ou en OPEX dans un 

environnement concurrentiel. Le Haut Comité souligne l’intérêt de cette démarche. 
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  Mes 

 


